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« Pages 8 à 17 du Code » 

TITRE IV. - Missions de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire

CHAPITRE 1er. - Des missions prioritaires 

Ar�cle 1.4.1-1. - La Communauté française, les pouvoirs organisateurs et les équipes 
éduca�ves remplissent simultanément et sans hiérarchie les missions prioritaires suivantes : 

1° promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne de chacun des élèves ; 

2° amener tous les élèves à s'approprier des savoirs et des savoir-faire et à acquérir des 
compétences, dont la maîtrise de la langue française, qui les rendent aptes à apprendre toute 
leur vie et à prendre une place ac�ve dans la vie économique, sociale et culturelle ; 

3° préparer tous les élèves à être des citoyens responsables, capables de contribuer au 
développement d'une société démocra�que, solidaire, pluraliste, respectueuse de 
l'environnement et ouverte aux autres cultures ; 

4° assurer à tous les élèves des chances égales d'émancipa�on sociale.

Ar�cle 1.4.1-2. - Les savoirs, les savoir-faire et les compétences sont placés dans la 
perspec�ve de ces missions prioritaires. Ils assurent l'acquisi�on de connaissances 
cons�tu�ves d'une culture commune, de clés de compréhension et d'ac�ons sur le monde, 
d'ap�tudes et de savoir-être citoyens.

Les savoirs, les savoir-faire et les compétences s'acquièrent tant dans les cours que dans les 
autres ac�vités éduca�ves et, de manière générale, dans l'organisa�on de la vie quo�dienne 
de l'école. A cet effet, la Communauté française, les pouvoirs organisateurs et les équipes 
éduca�ves veillent à ce que l'école : 
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1° me�e l'élève dans des situa�ons qui l'incitent à mobiliser dans une même démarche des 
savoirs, des savoir-faire et des compétences disciplinaires ou transversales ; 

2° privilégie des ac�vités de découverte, de produc�on et de créa�on ; 

3° ar�cule théorie et pra�que, perme�ant notamment la construc�on de concepts à par�r de 
la pra�que ; 

4° équilibre les temps de travail individuel et collec�f et développe la capacité de consen�r 
des efforts pour a�eindre un but ; 

5° fasse respecter par chaque élève l'obliga�on de par�ciper à toutes les ac�vités liées à la 
cer�fica�on par l'école et d'accomplir les tâches qui en découlent ; 

6° accorde la place nécessaire aux ac�vités physiques, au bien-être et à la santé, en me�ant 
en place pour tous les élèves les condi�ons du développement de leurs capacités physiques, 
de leur bien-être, ainsi que les condi�ons de leur santé physique ; 

7° intègre l'orienta�on au sein même du processus éduca�f, notamment en favorisant l'éveil 
aux professions et aux mé�ers et en informant les élèves à propos des filières de forma�on ;

8° recoure aux technologies de la communica�on et de l'informa�on et aux technologies et 
ou�ls numériques, dans la mesure où ils sont des ou�ls de développement, d'accès à 
l'autonomie et d'individualisa�on des parcours d'appren�ssage ;

9° suscite le goût de la culture, la sensibilité et l'expression ar�s�ques, et favorise la 
par�cipa�on à des ac�vités culturelles et ar�s�ques par une collabora�on avec les acteurs 
concernés ;

10° s�mule la créa�vité, notamment en offrant à tous les élèves un parcours d'éduca�on 
culturel et ar�s�que, ainsi que l'engagement et l'esprit d'entreprendre en tant qu'ap�tudes à 
associer les actes aux idées ;

11° développe l'esprit cri�que ; 

12° éduque au respect de la personnalité et des convic�ons de chacun, au devoir de proscrire 
la violence tant morale que physique, à la vie rela�onnelle, affec�ve et sexuelle et me�e en 
place des pra�ques démocra�ques de citoyenneté responsable au sein de l'école ; 

13° par�cipe à la vie de son quar�er ou de son village et, partant, de sa commune, et s'y 
intègre de manière harmonieuse notamment en ouvrant ses portes au débat démocra�que.

Pour remplir ces missions, l'équipe éduca�ve peut associer des intervenants externes. 
Lorsqu'elle existe, ce�e collabora�on n'enlève pas à l'équipe éduca�ve la responsabilité 
première dans la réalisa�on de ces missions. 

Ar�cle 1.4.1-3. - Les pouvoirs organisateurs adaptent la défini�on des programmes d'études 
et leur projet pédagogique : 

1° aux missions prioritaires de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire 



3

définies aux ar�cles 1.4.1-1 et 1.4.1-2 ; 

2° à l'appren�ssage, à la maitrise et à l'approfondissement de la langue française ; 

3° à l'appren�ssage des ou�ls de la mathéma�que ; 

4° à l'intérêt de connaitre des langues autres que le français et, principalement, de 
communiquer dans ces langues ;

5° à l'importance des arts, de l'éduca�on aux médias et de l'expression corporelle ; 

6° à la compréhension des sciences et des techniques et à leur interdépendance ; 

7° à la transmission de l'héritage culturel dans tous ses aspects et à la découverte d'autres 
cultures, qui, ensemble, donnent des signes de reconnaissance et contribuent à �sser le lien 
social ; 

8° à la sauvegarde de la mémoire des évènements qui aident à comprendre le passé et le 
présent, dans la perspec�ve d'un a�achement personnel et collec�f aux idéaux qui fondent la 
démocra�e ; 

9° à la compréhension du milieu de vie, de l'histoire et, plus par�culièrement, aux raisons et 
aux conséquences de l'unifica�on européenne ; 

10° à la compréhension du système poli�que belge ; 

11° à l'éduca�on à la philosophie et à la citoyenneté telle que visée au Titre 7, Chapitre 6.

Ar�cle 1.4.1-4. - Tout pouvoir organisateur veille à : 

1° proscrire toute mesure suscep�ble d'instaurer une hiérarchie entre écoles ou entre 
sec�ons d'enseignement ; 

2° considérer l'enseignement ordinaire et l'enseignement spécialisé, les différentes sec�ons 
et les différents types comme différentes manières de remplir les missions prioritaires du 
présent Chapitre ; 

3° assurer aux filles et aux garçons un accès et une par�cipa�on égaux à toutes les 
forma�ons. 

Ar�cle 1.4.1-5. - Les pouvoirs organisateurs veillent à ce que les écoles dont ils sont 
responsables prennent en compte les origines sociales et culturelles des élèves afin d'assurer 
à chacun des chances égales d'inser�on sociale, professionnelle et culturelle.

CHAPITRE II. - Des missions spécifiques au tronc commun 

Ar�cle 1.4.2-1. – 

§ 1er. Dans l'enseignement maternel, les élèves sont amenés à développer les savoirs, savoir-
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faire et compétences présentés de manière structurée dans le référen�el de compétences 
ini�ales. Ce dernier vise à assurer la transi�on harmonieuse entre l'enseignement maternel 
et l'enseignement primaire sans donner lieu à une cer�fica�on. 

§ 2. Le référen�el de compétences ini�ales accorde la priorité au développement 
psychomoteur, intellectuel, social, affec�f et ar�s�que de l'élève. Il définit les habilités et/ou 
appren�ssages visés en ma�ère : 

1° de développement de l'autonomie, de la créa�vité et de la pensée ; 

2° de maitrise de la langue et de la culture scolaire ; 

3° d'une approche de la lecture, du calcul et de différentes disciplines ar�s�ques ; 

4° des premiers ou�ls d'expérimenta�on, de structura�on, de catégorisa�on et d'explora�on 
du monde. 

Il fixe le cadre des ac�vités physiques et culturelles à développer. 

Sur proposi�on du Conseil général de l'enseignement fondamental, les priorités visées aux 
paragraphes 1er et 2 sont adaptées aux troubles d'appren�ssage et aux difficultés 
rencontrées par les élèves à besoins spécifiques qui fréquentent l'enseignement ordinaire ou 
l'enseignement spécialisé.

§ 3. Le référen�el de compétences ini�ales s'inscrit dans le tronc commun défini à l'ar�cle 
1.2.1-5. Il est adopté selon les modalités prescrites à l'ar�cle 1.4.4-1.

Ar�cle 1.4.2-2. – 

§ 1er. De la première année de l'enseignement primaire au terme du degré inférieur de 
l'enseignement secondaire, les élèves sont amenés à développer les savoirs, savoir-faire et 
compétences présentés de manière structurée dans le référen�el du tronc commun, sous 
forme de contenus d'appren�ssages et d'a�endus. 

Sur proposi�on conjointe du Conseil général de l'enseignement fondamental et du Conseil 
général de l'enseignement secondaire, le référen�el est adapté aux troubles d'appren�ssage 
et aux difficultés rencontrées par les élèves à besoins spécifiques qui fréquentent 
l'enseignement ordinaire ou l'enseignement spécialisé. 

§ 2. Les référen�els du tronc commun sont adoptés selon les modalités prescrites à l'ar�cle 
1.4.4-1.

Ar�cle 1.4.2-3. - Les cours et les ac�vités du tronc commun s'inscrivent dans les sept 
domaines d'appren�ssage suivants : 

1° le domaine « Français, Arts et Culture » ; 

2° le domaine « Langues modernes » ; 
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3° le domaine « Mathéma�ques, Sciences et Techniques » ; 

4° le domaine « Sciences humaines et éduca�on à la philosophie et à la citoyenneté, religion 
ou morale » ; 

5° le domaine « Éduca�on physique, Bien-être et Santé » ; 

6° le domaine « Créa�vité, Engagement et Esprit d’entreprendre » ; 

7° le domaine « Apprendre à apprendre et Poser des choix ».

Ar�cle 1.4.2-4. - De l'enseignement maternel au terme du degré inférieur de l'enseignement 
secondaire, le contrôle du niveau des études visé aux ar�cles 1.5.1-1 et 1.7.3-1, § 2, 
comprend aussi la vérifica�on : 

1° de l'adéqua�on entre les ac�vités proposées aux élèves et les référen�els ; 

2° du respect des référen�els ; 

3° de l'équivalence du niveau des épreuves d'évalua�on administrées aux élèves à celui des 
épreuves produites par la Commission des ou�ls d'évalua�on du tronc commun visée à 
l'ar�cle 1.4.4-4.

CHAPITRE III. - Des missions spécifiques au degré supérieur de l'enseignement secondaire

Ar�cle 1.4.3-1. – …

CHAPITRE IV. - De l'élabora�on des référen�els, des ou�ls pédagogiques et des ou�ls 
d'évalua�on

Ar�cle 1.4.4-1. – …

TITRE V. - De l'autonomie des écoles, de leur pilotage et de la par�cipa�on

CHAPITRE 1er. - De l'autonomie des écoles 

Sec�on 1ère. - Du projet éduca�f et du projet pédagogique

Ar�cle 1.5.1-1. - Chaque pouvoir organisateur est libre en ma�ère de méthodes 
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pédagogiques.

A condi�on de respecter les prescrip�ons du présent Code en ma�ère d'horaire des élèves et 
de jours de classe, chaque pouvoir organisateur jouit de la liberté d'aménager ses horaires, et 
sous réserve d'approba�on par le Gouvernement en vue d'assurer le niveau des études, 
d'élaborer ses programmes.

Ar�cle 1.5.1-2. –

Chaque pouvoir organisateur établit son projet éduca�f et son projet pédagogique.

Le projet éduca�f définit, dans le respect des missions prioritaires et spécifiques fixées au 
Titre 4, l'ensemble des valeurs, des choix de société et des références à par�r desquels un 
pouvoir organisateur ou une fédéra�on de pouvoirs organisateurs détermine ses objec�fs 
éduca�fs.

Le projet pédagogique définit les orienta�ons pédagogiques et les choix méthodologiques qui 
perme�ent à un pouvoir organisateur ou à une fédéra�on de pouvoirs organisateurs de 
me�re en œuvre son projet éduca�f. 

Le projet éduca�f et le projet pédagogique sont fournis sur demande et peuvent faire l'objet 
d'un document unique. 

Chaque pouvoir organisateur �ent son projet éduca�f et son projet pédagogique à la 
disposi�on des services du Gouvernement. 

Ar�cle 1.5.1-3. - Chaque fédéra�on de pouvoirs organisateurs établit son projet éduca�f. Elle 
précise également les axes majeurs du projet pédagogique qu'elle entend privilégier. Il doit y 
avoir cohérence entre le projet éduca�f et pédagogique d'un pouvoir organisateur qui a 
adhéré à une fédéra�on de pouvoirs organisateurs et le projet éduca�f et pédagogique de 
ladite fédéra�on.

Sec�on II. - Des programmes d'études

Ar�cle 1.5.1-4. – …

Sec�on III. - Du projet d'école

Ar�cle 1.5.1-5. – 

§ 1er. Toute école dispose d'un projet d'école. Le projet d'école définit les priorités 
éduca�ves et pédagogiques et les ac�ons concrètes par�culières que l'équipe éduca�ve de 
l'école entend me�re en œuvre en collabora�on avec l'ensemble des membres du conseil de 
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par�cipa�on visés à l'ar�cle 1.5.3-2, pour réaliser les projets éduca�f et pédagogique du 
pouvoir organisateur. 

Le projet d'école est un ou�l pour a�eindre les missions prioritaires et les missions 
spécifiques du système éduca�f. Il définit les modalités par lesquelles, dans le tronc commun, 
chaque école met en place les pra�ques de différencia�on et l'évalua�on forma�ve visées à 
l'ar�cle 2.3.1-1.

Le projet d'école est élaboré en tenant compte :

1° des élèves inscrits dans l'école, de leurs caractéris�ques tant culturelles que sociales, de 
leurs besoins et de leurs ressources dans les processus d'acquisi�on des compétences et 
savoirs ; 

2° des aspira�ons des élèves et de leurs parents en ma�ère de projet de vie et de poursuite 
des études ; 

3° de l'environnement social, culturel et économique de l'école ; 

4° de l'environnement naturel, du quar�er, de la ville, du village dans lesquels l'école est 
implantée. Si nécessaire, le projet d'école est adapté afin d'assurer sa cohérence par rapport 
au plan de pilotage, visé à l'ar�cle 1.5.2-1.

§ 2. Toute école organisant l'enseignement fondamental, maternel, primaire ou le degré 
inférieur de l'enseignement secondaire définit, dans son projet d'école, les moyens qu'elle 
me�ra en œuvre pour faciliter la transi�on entre l'enseignement maternel et l'enseignement 
primaire, d'une part, et entre les deux dernières années de l'enseignement primaire et le 
degré inférieur de l'enseignement secondaire, d'autre part.

Ar�cle 1.5.1-6. – 

§ 1er. Tout pouvoir organisateur peut autoriser les écoles qu'il organise, dans le cadre de son 
projet d'école, à aménager l'horaire hebdomadaire de façon à me�re en œuvre des ac�vités, 
par discipline ou pour un ensemble de disciplines, perme�ant de remplir les missions 
prioritaires définies à l'ar�cle 1.4.1-1. 

§ 2. Dans le cadre du projet éduca�f et du projet pédagogique de son pouvoir organisateur, 
chaque école secondaire peut répar�r les volumes horaires réservés à une, plusieurs ou 
toutes les disciplines dans des ensembles fonc�onnels d'études s'étendant sur plusieurs 
semaines. 

Elle peut aussi regrouper le temps réservé à plusieurs disciplines pour des ac�vités 
interdisciplinaires ou culturelles. 

La seule obliga�on de l'école, lorsqu'elle fait appel à la présente disposi�on, est d'indiquer 
comment les procédures par�culières qu'elle met en œuvre sont de nature à remplir les 
missions prioritaires visées à l'ar�cle 1.4.1- 1 et les savoirs, savoir-faire et compétences 
définies par les référen�els, dans le cadre des programmes d'études adoptés par son pouvoir 
organisateur. 

A l'excep�on du cours d'éduca�on physique, les cours qui comptent un volume horaire de 
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moins de trois périodes hebdomadaires peuvent être regroupés sur un semestre par année. 

Ar�cle 1.5.1-7. - Le projet d'école et ses modifica�ons ultérieures sont soumis pour 
approba�on au pouvoir organisateur, dans les délais fixés par le Gouvernement. Dans 
l'enseignement officiel, le projet d'école est transmis à l'organe local de concerta�on sociale 
afin d'y vérifier sa conformité au projet éduca�f du pouvoir organisateur. Les implica�ons 
éventuelles sur les condi�ons de travail et les situa�ons statutaires des membres du 
personnel sont négociées au sein de l'organe local de concerta�on sociale.


